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Question écrite posée à Monsieur François Saint-Paul,
Directeur des Français de l’étranger et des étrangers en France, 

à l’occasion du bureau de l’A.F.E. de décembre 2009

Objet : Demande que la question de la taxation des plus-values latentes par les autorités 
canadiennes soit évoquée dans le cadre des futures négociations portant sur la mise à jour de la 
Convention fiscale franco-canadienne

Monsieur le Directeur,

La réponse de l’administration à la question orale posée par Claire-Marie Jadot, lors de l’assemblée 
plénière de l’A.F.E septembre 2009, question sur la « taxation des plus-values lors de ventes de biens 
immobiliers en France pour un Français hors zone européenne », incite ma collègue de l’Ouest du Canada 
et moi à demander que la question de la taxation des plus values latentes par les autorités canadiennes soit 
évoquée lors des futures négociations portant sur la mise à jour de la Convention fiscale franco-
canadienne. 

 Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de ma plus haute considération.  

Jacques Janson et Claire-Marie Jadot
Conseillers pour le Canada
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